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C O M M U N A U T A I R E  –  
L U N D I  2 6  F E V R I E R  2 0 1 8  

 
DELEGUES TITULAIRES COMMUNE Présent 

Absent/ 
Excusé 

SUPPLEANT Présent 

M. Christian NUCCI BEAUREPAIRE  Pouvoir   

M. Philippe MIGNOT  X    

M. Jean-Claude LEBEAU  X    

Mme Colette BENISTANT  X    

Mme Monique GUILLAUD-LAUZANNE  X    

M. Yannick PAQUE   Pouvoir   

M. Alain BERHAULT   X   

Mme Béatrice MOULIN MARTIN  X    

Mme Annie MONERY  X    

Mme Michelle TARNAUD  X    

Mme Stéphanie BOISAUBERT BELLEGARDE POUSSIEU  Pouvoir   

M. Gilbert PERROT  X    

Mme Elisabeth TYRODE CHALON X  Agnès VERCOUSTRE  

M. Jacques GARNIER COUR ET BUIS X    

M. Philippe ORSINGHER  X    

M. Patrick DURAND JARCIEU X    

Mme HUGONNARD  X    

M. Christian FANJAT MOISSIEU SUR DOLON X    

Gilbert MANIN  X    

M. Jean-Paul MONTAGNIER MONSTEROUX-MILIEU  X   

M. Denis MERLIN   X   

M. Stéphane CARRAS MONTSEVEROUX  X   

M. Etienne MAUGICE   X   

Mme Claude NICAISE PACT X    

M. Bernard OGIER   Pouvoir   

M. Jean-Luc DURIEUX PISIEU X  Murielle GRIFFET  

Mme Mireille BOUVIER POMMIER DE BPE  Pouvoir   

Bernard COUDERT  X    

Mme Angéline APPRIEUX PRIMARETTE X    

M. Jean Louis DELAY   Pouvoir   

Mme Sylvie DEZARNAUD REVEL TOURDAN  X   

M. Lionel POIPY  X    

M. Gérard BECT ST BARTHELEMY X    

Mr Bruno DANNONAY  X    

M. Axel MONTEYREMARD ST JULIEN DE L’HERMS  X Gille SIVIGNON  

 

Monsieur Philippe MIGNOT, Maire de Beaurepaire, accueille les et laisse la parole à Mme Claude 
NICAISE, Vice-présidente qui ouvre la séance en excusant tout d’abord l’absence du Président, Mr 
NUCCI. 
 
L’ordre du jour est abordé. 

 

I- ADMINISTRATION GENERALE 
 

RAPPORTEUR : Christian NUCCI / Philippe MIGNOT 

 
1. Modification des statuts – Extension de la compétence GEMAPI 

 

A compter du 1er janvier 2018, les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre (EPCI), et donc notamment les Communautés de Communes/ Communautés 
d’agglomération se sont vus confier la compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et Protection 
des Inondation » (GEMAPI), instituée par la loi portant Modernisation de l’Action Publique 
Territoriale et Affirmation des Métropoles (dite « loi MAPTAM ») du 27 janvier 2014 et la loi du 7 
août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe). Ces lois incitent 
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par ailleurs les collectivités territoriales à organiser la mise en œuvre de ces compétences et des 
compétences connexes relatives à la gestion de l’eau et des rivières au travers de syndicat mixtes 
œuvrant à l’échelle de bassins hydrographiques cohérents. 
La mise en place de la compétence GEMAPI vise ainsi à aborder de manière conjointe la prévention 
des inondations et la gestion des milieux aquatiques et des rivières (pour gérer les ouvrages de 
protection contre les inondations, faciliter l’écoulement des eaux et gérer des zones d’expansion 
des crues, gérer la végétation dans les cours d’eaux,…) et l’urbanisme (pour mieux intégrer le 
risque d’inondation et le bon état des milieux naturels dans l’aménagement du territoire et dans 
les documents d’urbanisme).   
 
La compétence GEMAPI s’articule autour de 4 missions définies au Code de l’Environnement (1°, 
2°, 5° et 8° de l’article L. 211-7 dudit code) : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès 
à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 
ainsi que des formations boisées riveraines ; 

 
A cette compétence obligatoire, peuvent être rattaché, dans un souci de cohérence de l’action 
territoriale, un certain nombre de compétences facultatives qui concourent également à la gestion 
équilibrée de la ressource en eau au sein du grand cycle de l’eau. Il s’agit des compétences 
mentionnées aux 4°, 6°, 7°, 11° et 12° de l’article L. 211-7 précité : 

4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols (hors 
eaux pluviales urbaines) ; 

6° La lutte contre la pollution ; 

7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques ; 

12° L'animation et la concertation dans les domaines de la prévention du risque d'inondation 
ainsi que de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans 
un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant 
à une unité hydrographique. 

 
La compétence GEMAPI, étant en partie exercée par des syndicats de rivières ou de bassin sur une 
majorité de notre territoire,  notre collectivité a déjà été amenée à intégrer le syndicat 
intercommunal d’aménagement du bassin hydraulique de Bièvre Liers Valloire au 1er janvier 2018 
par le mécanisme de représentation-substitution. 
Les Présidents d’EPCI et le Département ont engagé des discussions afin de déterminer la meilleure 
façon de structurer l’exercice de l’ensemble de ces compétences en Isère. Il est remonté 
l’opportunité de fusionner les 4 syndicats mixtes isérois existants couvrant les affluents du Rhône 
à l’aval de Lyon au sein d’un nouveau syndicat mixte ouvert, le SIRRA (syndicat isérois des rivières 
- Rhône aval), constitué de 6 EPCI et du Département. Ce syndicat se verra transférer la 
compétence GEMAPI et les compétences facultatives précitées. Cette démarche a pour intérêt de 
mutualiser les moyens humains et techniques en vue d’une mise en œuvre efficace des 
programmes d’actions arrêtés par les territoires. Le Département a délibéré le 15 décembre 2017 
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les modalités d’un soutien technique et financier renforcé en direction de ce syndicat si les élus 
locaux soutiennent sa mise en place et organisent les transferts de compétence correspondants. 
La première étape de ce processus vie à harmoniser les compétences des EPCI ce qui suppose pour 
notre collectivité d’engager une modification statutaire afin de demander le transfert des 
compétences  4°, 6°, 7°, 11°, 12° du L 211-7 détenues par les communes, la compétence GEMAPI 
étant déjà acquise. Pour notre territoire la compétence 12° intègre en particulier l’animation au 
titre du SAGE Bièvre-Liers-Valloire et le portage de la Commission locale de l’eau (CLE) ainsi que 
l’animation des contrats de rivières. 
L’objet de la délibération est donc d’acter le transfert de compétence obligatoire GEMAPI (1°, 2°, 
5° et 8° de l’article L. 211-7) et de demander aux communes membres de transférer les 
compétences mentionnées aux 4°, 6°, 7°, 11° et 12° dudit article à la Communauté de commune. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article 5211-17 relatif aux 
transferts de compétence des communes vers les EPCI ; 
Vu le code de l’environnement, et notamment son article  L 211-7 relatif aux domaines pour 
lesquels les collectivités locales et leurs groupements sont habilités à agir en matière de gestion 
de l’eau et des rivières ; 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de demander aux communes membres de délibérer pour accepter le transférer les 

compétences 4°, 6°, 7°, 11° et 12° de l’article L.211-7 du Code de l’Environnement, à la 

Communauté de communes en intégrant à l’item 12° « l’animation au titre du SAGE et le 

portage de la Commission locale de l’eau (CLE) ainsi que l’animation des contrats de 

rivières » ; 

- d’autoriser et de charger Monsieur le Président de notifier cette délibération à 

Messieurs/Mesdames les Maires des communes membres ; 

- de demander à Monsieur le Préfet de l’Isère de prendre un arrêté préfectoral adoptant la 

révision statutaire de la collectivité en actant les transferts susvisés, sans attendre la fin du 

délai de consultation, dès que les conditions de majorité qualifiée sont réunies. 

DECISIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITE 

 

 

II- QUESTIONS DIVERSES 


